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1. LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

1.1 /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ  

 
En France, les terrains de golf représentent environ 30 000 hectares, et sont composés pour moitié de 
milieux semi-naturels à naturels. Ces milieux situés hors des surfaces jouables (green et fairway) sont 
globalement préservés de la destruction Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ [es 
ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǇƘȅǘosanitaires vont également dans le 
sens ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ. 
 
Le réseau des terrains de golf représente donc un enjeu potentiellement fort pour la conservation de 
la biodiversité. !Ŧƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊise en compte de la biodiversité, la 
Fédération française de golf (nommée ci-ŀǇǊŝǎ ŦŦƎƻƭŦύ Ŝǘ ƭŜ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
όabIbύ ƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƎƻƭŦǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƻƴǘ 
signé une convention en janvier 2016 pour une durée de 4 ans. 
 
/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎƻƭŦǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ 
différents ƭŀōŜƭǎ όōǊƻƴȊŜΣ ŀǊƎŜƴǘΣ ƻǊύ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs 
concrêtes de préservation. 
 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ est réalisée. Elle porte sur la caractérisation des habitats 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ όŦƭƻǊŜΣ ŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǊƘƻǇŀƭƻŎŝǊŜǎΧύ 
et fournit ainsi les ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ 
ainsi que les enjeux associés à travers la ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ Υ ƭΩLƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ vǳŀƭƛǘŞ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
(IQE) (Delzons et al., 2013). 
 
Cet indicateur est basé sur un protocole standardisé de diagnostic des enjeux naturalistes, faune et 
flore. Il permet de présenter une certaine évaluation de la qualitative de la biodiversité et la 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀcité des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ 
faune et la flore (wƻǉǳƛƴŀǊŎΩƘ h, Lacoeuilhe A. et Gourdain P., 2017). 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ du Golf des 24h situé sur la 
commune de Mulsanne (72) au sud du MansΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-après 
Υ ƭΩLv9Φ 
 

1.2 [ΩLƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ  

[ΩLƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ vǳŀƭƛǘŞ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όLv9) permet de caractériser la biodiversité, en prenant en compte 
ƭƻǊǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǎǇŜŎǘǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ όŜǘ 
en particulier des oiseaux, reptiles, amphibiens, papillons et libellules), la fonctionnalité des habitats 
naturels, et le degré de connectivité avec les réseaux écologiques. 
 
{ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩIQE sont détaillées en Annexe 2 ; 
{ Les notions relatives aux espèces patrimoniales et aux espèces protégées sont détaillées en Annexe 
3 ; 
{ Le déroulement des inventaires 2016 est détaillé en Annexe 4. 
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2. /ƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ  

2.1 Localisation  

2.1.1 Contexte géographique  

 
Le golf des 24h est situé sur la commune de Mulsanne, à une dizaine de km au sud du Mans, dans le 
département de la Sarthe. Le site est inclus dans le bassin du Mans, vaste cuvette présente au centre 
Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜs sont 
constituées de sables siliceux datant du Cénomanien (secondaire), issus de la dégradation du schiste 
armoricain. 
 
 
 

 
 

Figure 1 : Localisation du Golf des 24h 
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Les cartes suivantes présentent le profil altimétrique sur le site du golf. En direction du sud-est, on 
remarque une dépression de quelques mètres. Elle est située au niveau de la convergence des pistes 
ŘŜ ƎƻƭŦΣ Ł ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ǘǊŝǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ 
liés. 
Le profil orienté sud-ouest/nord-est permet de voir que le centre du site se situe sur un petit sommet 
local qui marque une ligne de partage des eaux. Les eaux de la moitié nord du site ruissèlent vers le 
nord vers les étangs des petites Ganières alors que les eaux de la moitié sud ruissèlent vers le ruisseau 
du Cossasies et vers le Rhonne. 
 

 
Figure 2test 
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2.1.2 Contexte climatique 

 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ 
pluviométrique de type H.A.P.E. (Hiver Automne Printemps Eté) c'est-à-dire avec plus de précipitations 
Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǉǳΩŜƴ ŞǘŞΣ ōƛŜƴ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎƻƛǘ ƻōǎervée. 

Les températures minimales moyennesΣ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 5°C et les maximales 
moyennes, en août, dΩŜƴǾƛǊƻƴ нлϲ/Σ ŎŜ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ммΣфϲ/ όcf. Graphique 
1). 

Figure 2. Profils altimétriques du Golf sur un axe NO-SE et NE-SO (Source géoportail) 
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Le diagramme confirme les tendances océaniques présentes dans la Sarthe avec l'absence de période 
de sécheresse et des écarts annuels de températures de moins de 15°C. Les données météorologiques 
proviennent du centre Météo France du Mans et constituent une moyenne mensuelle des valeurs 
mesurées pendant 30 ans, entre 1979 et 2008. 
 

Figure 3. Diagramme ombrothermique (données Météo France, station du Mans) 
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2.1.3 Contexte géologique et géomorphologique 

 
 
 

Figure 4. Carte géologique 1/50 000 dans un rayon d'environ 5km autour du golf 
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Comme dit précédemment, les cartes géologiques montrent les couches superficielles composées de 
sables siliceux du cénomanien. Sur le point culminant du site au nord ouest du site on observe des 
ƭƛƳƻƴǎ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ł ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ǎŀōƭŜǳǎŜΦ /ŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴcidence sur le pH 
du sol ni sur le type de végétation en place, qui restent constants sur le site du golf. 
  

Figure 5. Carte géologique 1/50 000 au niveau du golf 
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2.1.4 Contexte écologique et paysager 

Les zones de protectionΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
paragraphe 2.2 « Espaces naturels protégés, ZNIEFF et Natura 2000 environnants ». La carte suivante 
présente ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƎƻƭŦ ŘŜǎ нпƘΦ 
 

 
Figure 6 Υ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

 
 
On observe que le golf est  entouré par de vastes surfaces de plantations de conifères. Au sud se situe 
la zone urbaine du village de Mulsanne. En lisière de pinède, quelques boisements de feuillus sont 
identifiés mais restent minoritaires. Des mosaïques de prairies et cultures prennent place autour  des 
boisements. 
[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŎƻǊǊŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǊǳǇǘǳǊŜǎΣ ¢±.Χύ 
identifiés dans le SCOT du Pays du Mans et dans le SRCE des Pays de la Loire. 
 



 
 

Figure 7 : Extrait de la cartographie TVB du SCOT du pays du Mans 

Golf des 24h 
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Figure 8 : Extrait de la cartographie du shéma régional de cohérence écologique des Pays de la Loire (SRCE) pour la commune de Mulsanne et ses environs 

Golf des 24h 
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Légende de la cartographie du Shéma régional de cohérence écologique des pays de la Loire 

 
 
! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ƎƻƭŦ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƴƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊΣ ƴƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ 
écologique. En effet, ǎΩƛƭ peut constituer une continuité écologique de type corridor boisé en lien avec les pinèdes et les boisements de feuillus environnants, 
cet effet est partiellement effacé (en fonction des espèces) par les routes circulantes longeant le domaine au sud et à lΩŜǎǘ. On note tout de même la présence 
ŘΩǳƴ corridor boisé et ŘΩǳƴ corridor de vallée présent non loin au nord du site. Vers le sud, la présence de la zone urbaine et de la route ne permet pas la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ



2.1.5 Contexte socio-économique 

 
Le Golf des 24 heures se situe en contexte péri-urbain dans la partie sud de la communauté urbaine 
de Le Mans Métropole. Cette communauté regroupe 19 communes, pour une superficie totale de 
267km² et 210 000 habitants (soit une densité de 785 habitants/km²). [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aǳƭǎŀƴƴŜΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ǎƻƴ ōƻǳǊƎΦ [ƻǊǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлмтΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
comptait 5238 habitants. 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǊŀ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴce 
sportive de la Ville du Mans. On notera ainsi la proximité au nord du circuit automobile des 24 heures 
Řǳ aŀƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řǳ ǎǘŀŘŜ Řǳ aŀƴǎ ƭŜ aa!ǊŜƴŀ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩƘƛǇǇƻŘǊƻƳŜ ŘŜǎ IǳƴŀǳŘƛŝǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ƪƳ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ [Ŝ aŀƴǎ-Arnage. 
 
 

 
 

  Figure 9. Contexte spatial du Golf des 24 heures 
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2.2 Espaces naturels protégés, ZNIEFF et Natura 2000 environnants  

 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
Floristique ς ZNIEFF de types 1 et 2) présents dans un rayon de 5 kilomètres autour du Golf des 24 
heures sont listés ci-dessous et cartographiés ci-après.  
 
Aucun espace naturel protégé ou de conservation (site Natura 2000) nΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 
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ZNIEFF de type 1 

o ZNIEFF 520420037 - Pinède, étang et tourbière entre les 
faulx et les petites Ganières. 

o ZNIEFF 520420030 - Pinède de la Sapinière du grand 
étang 

o ZNIEFF 520016170 - Aérodrome Le Mans-Arnage 
o ZNIEFF 520008775 - Abords de la RD 323 entre Changé 

et le Tertre rouge 
o ZNIEFF 520016171 - Bords de la route entre le Pavillon et 

la Chenevassière 
 
ZNIEFF de type 2 

o ZNIEFF 520007287 - Bois et Landes entre Arnage et 
Changé 

o ZNIEFF 520016178 - Bois de Moncé et de Saint-Hubert 
 

 
0-н ƪƳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 
0-н ƪƳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 
 

2-р ƪƳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
2-р ƪƳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 
2-р ƪƳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 
 
 

2-р ƪƳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
 

2-р ƪƳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 
1 
 
2 
 
 
3 
4 
 
5 
 
 
 
6 
 
7 

Tableau 1 : Espaces naturels protégés, ZNIEFF et Natura 2000 environnants 
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Figure 10. ZNIEFF présentes dans le secteur du Golf des 24 heures. Se référer au tableau 1  ci-dessus pour la 
correspondance des numéros. 
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3. wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦŀǳƴŜΣ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

3.1 Les Habitats 

 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ƎƻƭŦ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ Ŝǘ ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘǊŝǎ ƻǊŘƻƴƴŞŜΣ tout le site étant fortement anthropisé. On 
distingue : 

- Les boisements de pins (pinèdes) ponctués de quelques chênes et bouleaux ; 

- Les landes à callune, bruyères et cistes qui représentent le principal enjeu du site ; 

- Les bordures des pistes de golf occupées par des cortèges de pelouses annuelles sur sables ; 

- [Ŝǎ ŎƘşƴŀƛŜǎ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜǎ ǇƻƴŎǘǳŞŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ robiniers (Robinia pseudoacacia) et de pins, 

ceux-Ŏƛ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΦ 

 
Les habitats suivants sont ǘƻǳǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ : 

- Pelouses artificielles de golf ; 

- Friche vivace occupant un talus ; 

- Friche post-coupe forestière. 

 
Aucune zone potentiellement ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƘƻǊƳƛǎ ǳƴŜ ƳŀǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл Ƴч ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǊŞǘŜƴǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŞƧŁ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǎŜŎ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎ όŎŦΦ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎύΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎƻǳǎ 
une chênaie acide ; au sol elle est entourée par des végétations de landes et du cortège herbacé peu 
recouvrant de sous-bois : Chèvrefeuille rampant (Lonicera peryclimenum), Canche flexueuse (Avenella 
flexuosa), Laîche pillule (Carex pilulifera)... 
Début mai, la légère dépression est à sec, seules quelques espèces plus ou moins hygrophiles 
témoignent de la présence de la mare temporaire : Grandes laîches (Carex sp), Jonc diffus (Juncus 
effusus). Ces espèces hygrophiles étant trop peu nombreuses et trop peu étendues ne sauraient être 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ selon le protocole règlementaire de caractérisation des zones 
humides (arrêté ministériel de 2008). Trop peu exprimée et de faible surface (30m²), cette végétation 
ne constitue pas un habitat naturel à part entière et ne sera pas mentionnée dans ce rapport. 
La cartographie placée ci-dessous présente les habitats naturels et anthropiques recensés ainsi que 
leur répartition. 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ƭŜǳǊǎ ǎǘŀǘǳǘǎ όŜƴƧŜǳȄ 
de conservation, état de conservation), leur surface et leurs correspondances typologiques. 
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Figure11 : Habitats naturels identifiés sur le site



 
Tableau 2 : Statuts et correspondance typologiques des habitats 

Libellé français Libellé phytosociologique 
Corine 

Biotope 
EUNIS Eur28 

det. ZNIEFF 
(2018) 

Surface (ha) 
Pris en compte 
ǇƻǳǊ ƭΩLv9 

Etat de 
conservation 

Enjeu 

Milieux ouverts 

Landes sèches à Callune, 
Bruyère et Hélianthèmes 

Ulicenion minoris Géhu & 
Botineau in Bardat et al. 2004. 

31.22 F4.22 4030 NON 1,09 OUI Bon Fort 

Bordure du terrain de golf 
occupé par des pelouses 

annuelles 

Thero - Airion Tüxen ex 
Oberdorfer 1957 

35.21 E1.91 - OUI 6,16 OUI Moyen Fort 

Milieux forestiers 

Boisement de feuillus 
accompagné de quelques 
pins et de Robiniers faux-

acacias 

- 
83.31 x 
41.52 

G3.F x G1.82 - OUI 4,92 NON Mauvais Moyen 

Pinède en mosaïque avec 
de la chênaie acidiphile 

- 
83.31 x 
41.52 

G3.F x G1.82 - NON 16,84 NON Mauvais Faible 

Milieux anthropiques 

Coupe forestière récente, 
reprise éparse de 

végétation de Landes 
- 31.22 F4.22 - NON 0,22 NON Mauvais Faible 

Friche annuelles et 
vivaces 

Stellarietea mediae 87.1 I1.52 - NON 0.13 OUI - Faible 

Pelouse artificielle de golf - 81 E2.63 - NON 16,03 NON - Faible 

Zone construite - 86.2 J1.2 - NON 0,97 NON - Faible 

Alignement d'arbres - 84.1 G5.1 - NON 0.51 NON - Faible 

Chemins de terre - 68.1 J4.2 - NON 0,49 NON - Faible 

TOTAL -  47.37    



3.1.1 Les Habitats naturels 

 
Les landes à Bruyères 
  

 
Figure 12 : Landes sèches à Cistes, Golf de Mulsanne 

Sur le site du golf, les landes sont régulièrement présentes aux extrémités des pistes de golf, parfois en milieu 
ouvert mais également çà et là sous les pins. Elles sont dominées par la Callune (Calluna vulgaris) et le Ciste en 
ombelle (Cistus umbellatus) accompagnés par la Bruyère cendrée (Erica cinereaύΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩ!ƧƻƴŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όUlex 
europaeus), et une station de Ciste faux-alysson (Cistus lasianthus ssp. alyssoides). 
/ŜǘǘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀƴŘŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩUlicenion 
minoris Géhu & Botineau in Bardat et al. 2004.  
La végétation présente une bonne typicité floristique et un bon état de conservation. Toutefois, on observe son 
aspect « nain η Ŝǘ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ŘǶ ŀǳȄ ǘƻƴǘŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Řƻƴǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł 
proximité des pistes. Quant aux surfaces de landes situées sous la pinède, elles paraissent gênées dans leur 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘǳŜ Ł ƭΩƻƳōǊŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀǎǇƘȅȄƛŜ Řǳ ǎƻƭ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩŀƛƎǳƛƭƭŜǎ 
de pin.  
/Ŝǎ ƭŀƴŘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ όƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire au niveau européen) et au titre de la flore (présence des deux cistes, qui sont patrimoniaux). 
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Pelouses annuelles 
 

 
Figure 13 Υ tŜƭƻǳǎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ƎƻƭŦ ŀǳ пκлрκнлнл 

 
Figure 14 : Pelouses annuelles au 10/07/2020 

[Ŝǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ƎƻƭŦΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀǳŎƘŞŜǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ /Ŝǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƻƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ hǎŜƛƭƭŜ όRumex acetosella), la Vulpie faux brome 
(Vulpia bromoides), la Canche caryophyllée (Aira caryophyllea), la Téesdalie à tige nue (Teesdalia nudicaulis), ou 
ŜƴŎƻǊŜ ƭΩIŞƭƛŀƴǘƘŝƳŜ Ł ƎƻǳǘǘŜ όTuberaria gutatta). 
! ŎŜƭŀ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƳŀƛƎǊŜǎ ǎǳǊ les surfaces 
fauchées moins souvent avec la présence du Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), de la Flouve odorante 
(Antoxanthum odoratum), du Pâturin des prés (Poa pratensis), mais aussi des friches avec des molènes et des 
mauves (Verbascum lychnitis, Malva alcea, Malva neglecta, Malva setigera), ou encore des graminées 
provenant des semis des pistes de jeu composés de pâturin et petites fétuques (Poa annua, Poa sp., Festuca 
rubra, Festuca sp., etc.). 
Le cortège peut être rapproché des pelouses annuelles sur sables acides du Thero ς Airion Tüxen ex Oberdorfer 
1957. 
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[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴΦ [Ŝ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΦ hƴ ƴŜ 
ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ /ƻǊȅƴŞǇƘƻǊŜ όCorynephorus canescens) ƻǳ ƭΩLƭƭŞŎŝōǊŜ ŎƻǳŎƘŞ 
(Illecebrum verticillatum).  
5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ƭƛŞ Ł ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǉǳƛ ǾƛǾŜƴǘ 
au sein de ces pelouses bien ensoleillées. 

 
Boisement de feuillus accompagné de quelques pins et de Robiniers faux-acacias 
 

 
Figure 15 : Chênaie acidiphile 

 
Figure 16 Υ .ƻƛǎŜƳŜƴǘ ƳƛȄǘŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŎƘşƴŀƛŜ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜΣ ŘŜ Ǉƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ wƻōƛƴƛŜǊǎ 

Cet habitat regroupe les surfaces de boisement situées au sud du site, où les pins ne sont pas majoritaires. On 
y trouve des essences comme le Chêne pédonculé (Quercus robur), le Chêne sessile (Quercus petraea), le 
Bouleau verruqueux (Betula pendulaύΣ ƭΩ!ƭƛǎƛŜǊ ǘƻǊƳƛƴŀƭ όSorbus torminalis). Typique des boisements acides, la 
sous strate est très pauvre en espèces. Sont présentes la Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa), la Laiche 
pillule (Carex pillulifera), le Houx (Ilex aquifolium), et parfois des surfaces de landes sous boisements à Callune 
et Bruyère (Calluna vulgaris, Erica cinerea). 
On peut donc rapprocher ce cortège des Chênaies acidiphiles sur sols secs du Quercion roboris. 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎΦ [Ŝ ŎƻǊǘŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǳǾǊŜ Ŝƴ 
espèces. Il reste toutefois assez anthropisé (coupe du bois, espacement des individus, tonte des lisières 
ƘŜǊōŀŎŞŜǎύΣ ŘΩƻǴ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘŞƎǊŀŘŞ Ŝǘ ǇƛƻƴƴƛŜǊΦ hƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ 
Robinier (Robinia pseudoacaciaύΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ Řƻƴǘ 
les inventaires seront détaillés plus loin dans ce rapport. 
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Pinède en mosaïque avec de la chênaie acidiphile 
 

 
Figure 17 : Pinède et reliquats de chênaie acidiphile (1) 

 
Figure 18 : Pinède et reliquats de chênaie acidiphile (2) 

Cet habitat est sensiblement identique au précédent, hormis le fait que les pins sont très dominants ; la chênaie 
ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜ ŀȅŀƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘşƴŀƛŜ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ de conservation 
pour la flore est ŦŀƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǘŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ (Pouillot de Bonneli, 
Rouge-ǉǳŜǳŜ Ł ŦǊƻƴǘ ōƭŀƴŎΧύ Ŝǘ ǇƻǎǎŝŘŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 
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3.1.2 Habitats anthropiques 

Coupe forestière récente, reprise éparse de végétation de Landes 

 
Figure 19 : coupe forestière récente 

/Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƛƴŝŘŜΦ [Ŝ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ōǊƻȅŀǘ Ŝǘ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ŦƭƻǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴǳ Ŝǘ ǇƛƻƴƴƛŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 
ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ /ŀƭƭǳƴŜ Ŝǘ ŘΩ!ƧƻƴŎǎ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴŘŜΦ 
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Friche annuelles et vivaces 

 
Figure 18 : Friches vivaces et annuelles (dominées en début de saison par Lycopsis arvensis) 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǎŞƳƛƴŞŜǎ œŁ Ŝǘ ƭŁ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ƘƻǊƳƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ 
artificiel où elles sont dominantes. Elles indiquent un fort remaniement relativement réceƴǘ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘΦ [ΩŜƴƧŜǳ 
de conservation de ce type de milieu est faible. On peut rapprocher cette végétattion des friches dominées par 
les commensales de cultures des Stellarietea mediae. 

 
Pelouse artificielle de golf 

 
Figure 20 : limite entre la pelouse annuelle (partie gauche) et la pelouse artificielle ou « green » de golf 

Cette pelouse est semée de Pâturin (Poa sp.) et de Fétuques (Festuca sp.), dans le but de maintenir un tapis égal 
et élastique permettant la pratique du golf. Elle présente un enjeu très faible pour la conservation de la 
biodiversité. 

 
[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ όōŃǘƛΣ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜύ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ conservation très faible. 
Ils ne sont pas étudiés plus avant dans ce diagnostic. 
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3.2 Flore 

3.2.1 Flore patrimoniale 

 
Lors des inventaires de la saison 2020, 159 espèces végétales ont été identifiées sur le 
site du golf. Parmi elles plusieurs sont considérées comme étant patrimoniales soit par 
leur rareté locale, lorsque leur conservation est menacée au niveau régional, ou 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
Le tableau ci-dessous présente ces mêmes espèces en indiquant leurs statuts, la description de la station ainsi que leur 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
site. 
 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 
Description de la station 

Statuts (Liste rouge UICN 
PdL et protection règl.) 

Rareté 72 
Enjeux 

Cistus lasianthus 
ssp. alyssoides 

Ciste faux-
alysson 

Quelques pieds regroupés en une 
touffe dense de 2 à 3 m² en fleur 
début mai. Une seule station 
observée sur le site. 

LR : VU (vulnérable) 
PR (Protégée régionale) 

Espèce déterminante ZNIEFF 
Rare Fort 

Cistus umbellatus 
Ciste en 
ombelle 

Espèce patrimoniale la plus 
répandue sur le site, le Ciste en 
ombelle est largement présent au 
sein de toutes les végétations de 
landes du site. 

Espèce déterminante ZNIEFF 
Peu 

commune 
Moyen 

 
 Tableau 3 : Espèces floristiques patrimoniales 

Flore 
Richesse spécifique : 159 

espèces 
bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
patrimoniales : 2 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩLv9 : 2 
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Figure 22 : Flore patrimoniale 
































































































































